
 

 

Termes de Référence (TDR) 

Prestataire de service –assistance juridique  et Administratif aux  personnes migrantes 

et Marocaines  

 

A. Contexte général 

Le projet « Voies Migratoires, Voix Migrantes », mis en œuvre par le consortium conduit par 

Handicap International (HI), en partenariat avec la Fondation Orient Occident (FOO), 

Migrations et Développement (MD) et Maroc Solidarité Médico-Sociale (MS2), vise à 

améliorer l’accès à la protection, à l’assistance juridique et à l’intégration durable des 

personnes migrantes vulnérables au Maroc. 

le projet intervient principalement dans les régions de Casablanca, Marrakech et Agadir, et a 

pour objectif de mettre en place des coalitions thématiques et territoriales favorisant des 

solutions collaboratives aux défis rencontrés par les migrants, tant aux niveaux régional que 

national. 

A. Objectif général du projet : 

Renforcer la protection, la résilience des personnes migrantes les plus exposées, et 

promouvoir la cohésion sociale et l’intégration économique au sein des communautés hôtes. 

a) Objectifs spécifiques : 

OS1 : Les personnes migrantes les plus à risque bénéficient d’une protection accrue, d’un 

accès aux services de base, ainsi que d’opportunités d’autonomisation économique. 

OS2 : Les autorités et acteurs locaux œuvrent conjointement à l’intégration socio-

économique des personnes migrantes et au renforcement de la cohésion sociale. 

B. Publics cibles de l’intervention 

• Les personnes migrantes  vulnérables, notamment les mineurs non accompagnés, 

femmes et enfants, personnes en situation de handicap, victimes de violence ou de 

traite, et les personnes souffrant de détresse psychologique. 

• Les communautés hôtes vulnérables, confrontées à des difficultés similaires. 

• Les réseaux communautaires locaux des trois zones d’intervention. 

C. Objectifs et justification de la mission 

Le consultant ou prestataire sera chargé de mettre en place une cellule de conseil et 

d’accompagnement juridique et administratif au profit des personnes ciblées dans le cadre 

du programme VM2 orientées ou référées par les différents partenaires, en niveau de Centre 

de la fondation Orient Occident à Casablanca et Marrakech,  

Il aura également pour mission de renforcer les capacités des acteurs de terrain et des relais 

communautaires sur le cadre juridique marocain relatif aux droits des migrants, aux 

procédures de régularisation administrative, à l’assistance juridique, ainsi qu’aux 



 

mécanismes de protection contre les violations des droits, notamment en matière de 

violences basées sur le genre et de traite des êtres humains. 

D. Objectifs spécifiques de la mission 

• Mettre en place une cellule de conseil, d’orientation et d’accompagnement 

juridique et administratif au profit des personnes migrantes et des personnes 

marocaines en situation de vulnérabilité. 

- En niveau de Casablanac une fois par mois  

- En niveau de Marrakech une fois par Trimsitre  

• Assurer un suivi individualisé et continu des personnes migrantes et marocaines 

référées par les partenaires, en fonction de leurs besoins spécifiques. 

• Fournir des services d’information, de conseil et d’assistance juridique sur les 

différentes problématiques liées à la régularisation du séjour, à l’accès aux droits 

sociaux, à l’emploi, à la santé et à la justice. 

• Élaborer une documentation de référence standardisée et adaptée aux différents 

types de dossiers juridiques et administratifs, afin de faciliter le traitement, le suivi 

et l’orientation des bénéficiaires. 

• Renforcer les compétences des équipes en matière d’identification, d’orientation et 

d’accompagnement des cas nécessitant une assistance juridique ou administrative 

spécialisée. 

• Documenter de manière systématique les expériences, difficultés rencontrées et 

solutions identifiées dans les deux villes d’intervention : Casablanca et Marrakech. 

• Produire un rapport de capitalisation intégrant des enseignements clés et des 

recommandations opérationnelles, en vue d’assurer la pérennisation, la 

réplication et l’amélioration continue du dispositif d’accompagnement juridique et 

administratif. 

 

E. Fourniture de supports pratiques : 

1. Guides et fiches techniques juridiques 

• Document d’information pratique du cadre juridique marocain relatif aux droits 

des migrants, à la régularisation administrative et à la protection juridique. 

• Fiches thématiques synthétiques (par exemple : régularisation du séjour, droit au 

travail, droit à la santé, procédure d’asile, VBG, TEH). 

2. Modèles de documents administratifs et juridiques 

• Modèles de plaintes (violence, discrimination, exploitation, etc.). 

• Modèles de recours administratifs ou judiciaires. 

• Modèles de courriers ou de demandes administratives (régularisation, 

renouvellement de carte, demande d’aide sociale, etc.). 



 

 

4. Rapport de mission 

• Rapport narratif complet retraçant les activités menées (accompagnement juridique, 

sessions de formation, coordination avec les partenaires). 

• Analyse qualitative et quantitative des bénéficiaires et des dossiers traités. 

• Suivi des effectifs accompagnés, avec indicateurs de résultats (nombre de cas traités, 

types de services fournis, niveau de satisfaction). 

 

F. Public cible : 

• Les personnes migrantes les plus à risque, en particulier les mineurs non 

accompagnés, les femmes et enfants, les personnes victimes de violence, en 

souffrance psychologiques ou en situation de handicap de même que les populations 

les plus vulnérables des communautés hôtes. 

 

G. Durée et calendrier indicatif : 

• Durée de la mission : 26 Mois  de projet  mise en ouevre le projet   

• Lieux : Présentiel dans les villes de Casablanca, Marrakech. 

• Démarrage souhaité : Février  2026  

 

H. Méthodologie souhaitée : 

• Approche participative et fondée sur les droits humains. 

• Prise en compte de l’approche intersectionnelle (genre, âge, handicap). 

• Inclusion des personnes migrantes dans les processus pédagogiques. 

• Production de livrables en langue française  et arabe claire et accessible. 

 

I. Profil recherché : 

 

 Juriste ou consultant spécialisé en droit des étrangers et droit humanitaire, disposant 

d’une expérience confirmée (min.2 ans) dans le contexte migratoire au Maroc. 

 Expérience en formation des différents bénéfiacires Migrantes et Marocaines, de 

préférence dans un contexte associatif ou institutionnel. 

 Excellente maîtrise du cadre légal marocain en matière de migration, de la SNIA et 

des politiques publiques associées. 

 Capacités rédactionnelles avérées, avec livraison de supports pédagogiques structurés. 

 

5. Modalités de Soumission et de Sélection 

Les candidats intéressés (consultants ou organisations) doivent soumettre par email le dossier 

suivant : 

• Un CV ou profil détaillant l’expérience sur la thématique  

• Une proposition technique incluant une méthodologie d’intervention. 



 

• Un budget prévisionnel et un calendrier d’intervention. 

Date limite de soumission : 28 février 2026  

Email : foo-recrutement@fondationorientoccident.org 

Suivant dans l’objet du mail : Assistance Juridique et Administratif VM2 
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